
DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

MaLrie de B:aye (33390)

L'an deux milte vingt-six [e 20 ]anvier, [e ConseiI Municipal de la Commune de Blaye étant
assembte en session ordLnaire, salte du conseil municipal, après convocatlon légate en

date du 6 janvrer 2026, sous la préstdence de MonsLeur Denis BALDES Maire de Btaye

Etaient présents :

M. BALDES, Marre
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTT, M CARREAU, M SABOURAUD , M
SERAFFON, Mme SENTIER, Adlornts, Mme HIMPENS. Mme GRANGEON. M. CASTEIS,

Mme THEU L. Mme DUBOURG. Mme BAUDERE, M CARDOSO, Mme HOIGADO, M
F=YMAS M WINTERSHEIM, M MOINEI, Mme SANCHEZ, Conseillers Municipaux.

Eteient êxcusés et représentés par Douvoin
Mme MERCHADOU à M CASTETS, Mme PAIN GOJOSSO à M CARREAU' M RENAUD à

Mme SENTIER

Etaient ebsents:
Mme LUCKHAUS, M JOUBE

Conformément à t'alricte I - 2121-15 du Code Générat des Cotlecttvttés TerrLtoriates M

EYMAS est é[u secrétaue de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

BIaye

Conseüerg en exarcicè : 25
Conseitleÿs présents : 20
Conselllers votants : 23

Pour : â
Contre : 2
Abstenüon : 0

t 4 - RÈGLEMENT LocaL oe Pusltcm INTEBçqMMUNAL- Avs suR LE tRoJEr ARRÊIÊ N'2

Le Conseil Municipal détibère à ta majorité

Le Règtement Locat de Pubticité intercommunal (RLPi) est un document de gestion de

t,afficÈage pubticitaire sur [e teritoire de [a Communauté de Communes. ll n permet aux

cottectivités territoriales d'adapter [a légtementation nationate en matière de pubticité

extérieure aux enjeux locaux et à ta réatité des territoires. l[ s'agit alnsi de trouver un

équitibre entre dei objectifs de présewation des paysages, qu'i[s soient naturets ou bâtis'

urtains, péri-urbains ou ruraux et du cadre de vie et des objectifs de développement

économique des territoires en garantissant te droit à l'expression et à [a diffusion

d'informaiions , (Ministère de [a transition écotogique)'

La ïégtementation nationate de ta pubticité retève du code de ['environnement.

L,étabàration d'un RLPi vise à encadrer les condiüons et caractéristiques d'implantation

des pubticités, pré-enseignes et enseignes visibtes de toute voie ouverte à [a circutation

pubtique. A ce titÿe, le R[pi a essentiettement pour finatité de restreindre les possibitités

â'"fi"n"g" publicitaire afin d'apporter une réponse adaptée à ta préservation du

patrimoirie aichitech.rrat et paysager puisqu'à l'exception de rares dérogations, tes règtes

iocates sont toujours ptus contraignantes que tes règtes nâtionales'

Par déribération du 6 mars 2024, le conseil communautaire a fixé tes objectifs suivants

pour son RLPi :

. Réguter t'imptantation et [e développement des dispositifs publicitaires ;

. Èotéger [e cadre de vie et lutter contre [a poltution visuette :

o Proposer un traitement cohéIent des dispositifs pubticitaires sur l'ensembte du

territoire à travers une approche différenciée des espaces et une adaptation des

règles nationales ;



. Considérer les besoins et tes intérêts des habitants, alnsi que les besoins de

communication extérleure des acteurs économiques, institutionnels, cutturets et

touristiques locaux ;

. Assurer un équilibre entre droit à l'expression, diffusion d'information et protection

du cadre de vie :

. Prendre en compte l'évotution des technologies et les impératifs de sobriété

écotogique/énergétique.

Sur [a base de ces enjeux, des grandes ofientations potitiques en matière de

préservation du cadre de vie et des paysages pour [e territoire ont été discutées avec les

communes.

un débat sur les orientations générates du RLPi a été organisé en conseil
communautaire [e 18 décembre 2024 et en Conseit Municipal des communes membres

entre [e 16.ianvier et te 10 avrit 2025 (Conseit MunicipaI de Btaye:28 janvier 2025).

Ces orientations servent de fondement au projet du territoile en matièIe de pubticité

extérieure et définissent t'ambition générate pour te RLP[. En ce sens, ettes guident

l'étaboration du cadre réglementaire [oca[ retenu par les élus lntercommunaux puis

concerté avec les différents publics concemés et tes personnes pubtiques associées.

Les orientations débatnres sont les suivantes :

. Orientation 1: Déroger à l'interdiction de pubticité en autorisant certaines

a

a

pubticités de manière timitative dans quetques secteurs du territoire visés au Code

de ['Environnement (articte L.581-8) pour présewer les espaces patrimoniaux tout

en permettant une information locate suffisante.

orientaüon 2 : Adapter [a densité des dispositifs pubticitailes et éventuettement

leur format sur [e territoire de [a communauté de communes de Btaye afin d'être

en accord avec ta réatité du territoire et favoriser une meilleure intégTation des

publicités et préenseignes dans [e paysage.

ôrientation 3: Règtementer locatement les supports tumineux (pubticités'

enseignes et pré-enseignes) notamment via une ptage d'extinction noctume

renfor-cée pour limiter t'impact de ces dispositifs (y compris numériques et / ou

instatlés à t'intérieur des vitrines) suI [e territoire tout en permettant teur utilisation

avec parcimonie.
orientation 4: Limiter voire interdire t'utitisation de certaines enseignes (ex : sur

awents, sur toiture) pour privitégieY des instattations en façades moins

impactantes en termes d'intégration paysagère, notamment dans les espaces

f"tri-o.ti"r, sensibtes : Site Patrimoniat Remarquabte, périmètres aux abords des

monuments ctassés ou inscrits et sites classés ou inscrlts' etc'

orientation 5 : Maintenir, volre renforcer, ta quatité des enseignes en façade

(paratlètes et peçendiculaires) en limitant teur nombre' leur taitte' leur saitlie ou

à^"or" "., 
posant des dispositions esthétiques de façon à privitégier une bonne

tisibititédesactÛitéssignatéesetassurelunemellleureintégYatlondeces
enseignes en s'appuyant sur les bonnes pratiques (ex: prescriptions de

t,Architecte des Bâtiments de France (ABF)) et documents exlstants (ex :

règtement de ta Citadette de Btaye).

Oientation 6 : Réduire t'impàct des enseignes scettées au sol ou instaltées

dlrectement au sol ayant un impact conséquent sur [e paysage sans omettre

d'encadrer les enseignes inférieures ou égates à 1 m2 ne bénéftciant pas de

dispositions nationales spécifiques'
orientation 7 : Encadrer t'utitisation des enseignes sur clôture en maîtrisant leur

nombre et/ou leur format et/ou teur taille pour timitel l'impact de ces supports

tout en prenant en compte leur importance pour certaines actÛités du tenitoire

(activités iso[ées, agricotes, viticotes, etc.).

àrientation I : Renlorcer les règtes concemant tes enseignes temporaires pour en

limiter t'impact négatif sur le paysage'



Par mimétisme avec [a procédure d'étaboration d'un PLU(i) (Ptan Local d'Urbanisme

lntercommuna[) et conformément aux obtigations régtementaires des articles L.103-2 à

L.103-6 du Code de l'urbanisme, la détibération de prescription a défini les modatités de

concertation appticables au RLPi.

Ces modatités de concertation ont permis à tous :

. d'informer et d'exptiquer [a démarche du territoire ;

. de favoriser l'appropriation des enjeux du territoire et des objectifs du territoire :

. d'échanger autour de ce Projet.

Le projet de règlement a été arêté une première fois, Ie 21 mai 2025. Les documents ont

été modifiés afin de tenir compte des avis reçus. et ont fait t'objet d'un second arrêt, [e 17

décembre 2025.

Les travaux menés conjointement avec les communes et en associatton avec

[,ensembte des personnes intéressées au projet (grand pubtic, professionne[s,

personnes pubtiques associées, ...) ont permis de constituer un proiet comportant:
. Un rapport de présentation qui se compose notamment du diagnostic' des

orientatlons et objectifs choisis, et de t'explication des choix Ietenus par ÿapport

à ces orlentations et objectifs :

. Un règlement éc t ;

o Des annexes comportant notamment un plan de zonage'

ce règtement porte sur trois grands ensembtes de dispositifs pubticitaires :

. Les pubticités et Pré-enseignes,

. Les enselgnes,

. Les supports lumineux à t'intérieur des vitrines ou des baies d'un

commerciat.

En matière de zonage, te choix a été fait de mettre en ptace un zonage simpte et unique'

en cohérence avec tes caractéristiques et enjeux du territoire de la Communauté de

Communes de BtaYe.

Lesseptzonesdepubticitésetd,enseignessontdéfiniesde[amanièresuivante:
o La zone de pubticité n'1 (ZPt) couvre les secteuls patrimoniaux ainsi que les

centres-bourgs et entrées de vitte en continuité des secteurs paÛimoniaux situés

en agglomération ;

o La zone de pubticité n"2 (ZPz) couwe la Citadette de Btaye :

. La zone de pubticité n'3 (ZP3) couvre les secteuls urbains mixtes principatement

à vocation d'habitat ou d'équipement situés en agglomération ;

. La zone de pubticité n"4 (ZPa) couwe les zones d'actlvités en secteuls

patrimoniaux et en agglomération :

oLazonedepubticitén.5(ZP5)couvreleszonesd'activltéshorssecteuls
Patrimoniaux et en aggtomération ;

. La zone de pubticité n'6 (ZP6) couwe les espaces situés hors agg[omération et

hors des zones d'activités ;

oLazonedepubticitén"7(zP7)couvreleszonesd.activitéshorsagglomération.

Vu te code de l'Environnement, notamment les articles L.581-1 et suivants et L'581-14 et

suivants :

Vu te Code de l,Urbanisme, notamment les art.tcles L.153.8 et suivants, L103.2 et

suivants, L.153-11 et suivants et R.153-1 et suivants :

Vutadélibérationdu6mars2o24duConseitCommunautairede[aCommunautéde
Communes de Btaye prescrivant ['étaboration du Règtement Loca[ de Pubticité

i"i"t".^À"".f (RLÉi), définissant [es objectifs poursuivis' tes modatités de [a

concertation auprès du pubtic et tes modatités de cottaboration avec les communes

local à usage



membres ;

Vu tes débats sur les orientations du RLPI qui se sont tenus dans les assembtées

détibérantês des communes membres entre [e 16 janvier 2025 et te 10 awil 2025 et au

sein du Conseil Communautaire de Btaye te 18 décembre 2024 :

vu [a concertation qui s'est déroutée durant l'étaboration du RLPi et dont [e bitan a été

tiré lors de ta détibération d'arrêt du projet ;

Vu ta détibération du z mai 2025 du Conseit Communautaire de [a communauté de

Communes de Btaye arrêtant te proiet de Règlement Locat de Pubticité intercommunal
(anêt n"1) ;

Vu ta détibération du 17 décembre 2025 du conseil communautaire de [a communauté

deCommunesdeBtayearrêtantteprojetdeRègtementLocaldePubticité
intercommunal (anêt n'2) ;

Considérant que te projet de RLPI a respecté tes ob.iectifs définis dans [a délibération de

prescription de t'étaboration du RLPi en date du 6 mars 2024:

considérant qu'en apptication de [a détibéraüon du 17 décembre 2025, et de l',articte

L.153-15 du Code de t'Urbanisme, te conseil Municipal doit émettre un avis sur [e projet

de RLPi anêté par te Conseit Communautaire'

considérant les échanges lors de ta présentaüon en séance du conseil municipal.

It est demandé au Conseit Municipat :

.D,approuvelteprojetdeRLPianêtéde[aCommunautédeCommunesdeBlaye.

. D'autoriser Monsieur te Maire ou son représentant à signel l'ensembte des pièces

nécessaires à [a bonne exécution de la présente détibération'

Lacommissionn.T(Urbanisme/Habitat/RevitalisationUrbaine/MobititéS/Patrimoine
ùrU"i., f, Fortifté) s'est réunie Le 12 lanvier 2026 et a émis un avis favorabte'

Fait et adopte à la maiortté en séance, les jours, mo'ls et an susdits :

Certifié exécutoire pour avolr été reçu

à ta Sous-Préfecture te 23/0V26
ldenüfiant de sion : 3-
2133005850 -DE-1-1

Le
Yrrns

êché,


